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En application de la loi du 8 juillet 2018, la Banque CPH est tenue de communiquer et de mettre à 
jour auprès du Point de Contact Central (PCC) de la Banque Nationale de Belgique, les données 
suivantes :  
 
1° l’ouverture ou la fermeture de chaque compte bancaire ou de paiement dont le client est titulaire 
ou co-titulaire, l’octroi ou la révocation d’une procuration à un ou plusieurs mandataires sur ce 
compte bancaire ou de paiement et l’identité de ce ou ces mandataire(s), de même que le solde 
périodique de ce compte bancaire ou de paiement, ainsi que sa date et le numéro de ce compte 
bancaire ou de paiement ; 
 
2° l’existence d’une ou plusieurs transactions financières impliquant des espèces effectuées par le 
redevable d’information, par lesquelles des espèces ont été versées ou retirées par son client ou pour 
son compte ainsi que, dans ce dernier cas, l’identité de la personne physique qui a effectivement 
versé ou reçu les espèces pour compte de ce client, ainsi que sa date ; 
 
3° l’existence ou la fin de l’existence d’une relation contractuelle avec le client, de même que le 
montant globalisé périodique, exprimé en euros, sur lequel porte l’ensemble des différents contrats 
financiers visés à l’article 4, alinéa 1er, 3°, b), et 4, alinéa 1er, 3°, c), conclus avec ce client, ainsi 
que sa date, en ce qui concerne chacun des types des contrats financiers suivants : 
 
a) la location de coffres, visée à l’article 4, alinéa 1er, 14), de la loi du 25 avril 2014 relative au 
statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse;  
 
b) le contrat d’assurance-vie qui relève de la branche 21 visée à l’annexe II de la loi du 13 mars 
2016 relative au statut et au contrôle des entreprises d’assurance ou de réassurance, ainsi que le 
contrat d’assurance relevant des branches 23, 25 ou 26 visée à l’annexe II précitée et dont le risque 
de placement est supporté par le preneur d’assurance, à l’exception toutefois des assurances décès 
ainsi que des contrats conclus dans le cadre d’un des trois piliers du système belge des pensions;  
 
c) la convention portant sur des services d’investissement et/ou des services auxiliaires visés à 
l’article 1er, § 3, alinéa 2, de la loi précitée du 25 avril 2014, en ce compris la tenue pour les besoins 
du client de dépôts à vue ou à terme renouvelable en attente d’affectation à l’acquisition 
d’instruments financiers ou de restitution, conformément à l’article 533, § 1er, de la même loi;  
 
d) le crédit hypothécaire, tel que visé à l’article I.9, 53/3° du Code de droit économique, quelle 
qu’en soit la qualification ou la forme, consenti à une personne physique qui agit principalement 
dans un but pouvant être considéré comme étranger à ses activités commerciales, professionnelles 
ou artisanales;  
 
e) la convention de vente à tempérament, à savoir toute convention, quelle qu’en soit la 
qualification ou la forme, en vertu de laquelle un crédit est consenti à une personne physique qui 
agit principalement dans un but pouvant être considéré comme étranger à ses activités 
commerciales, professionnelles ou artisanales, qui doit normalement emporter acquisition de biens 
meubles corporels ou prestation de services, vendus par le prêteur ou l’intermédiaire de crédit et 
dont le prix s’acquitte par versements périodiques;  



f) la convention de location-financement, à savoir toute convention qui répond aux critères établis à 
l’article 95, § 1er, de l’arrêté royal du 30 janvier 2001 portant exécution du Code des sociétés pour 
la rubrique III.D «Location-financement et droits similaires», étant toutefois entendu que les mots 
«la société» dans la rubrique III.D précitée doivent être lus comme «le client» pour la présente 
définition;  
 
g) la convention de prêt à tempérament, à savoir toute convention, quelle qu’en soit la qualification 
ou la forme, en vertu de laquelle un crédit est consenti à une personne physique qui agit 
principalement dans un but pouvant être considéré comme étranger à ses activités commerciales, 
professionnelles ou artisanales et aux termes de laquelle une somme d’argent ou un autre moyen de 
paiement est mis à la disposition du preneur de crédit qui s’engage à rembourser le prêt par 
versements périodiques;  
 
h) l’ouverture de crédit, à savoir toute convention, quelle qu’en soit la qualification ou la forme, en 
vertu de laquelle un crédit est consenti à une personne physique qui agit principalement dans un but 
pouvant être considéré comme étranger à ses activités commerciales, professionnelles ou artisanales 
et aux termes de laquelle un pouvoir d’achat, une somme d’argent ou tout autre moyen de paiement 
est mis à la disposition du preneur de crédit, qui peut l’utiliser en faisant un ou plusieurs 
prélèvements de crédit notamment à l’aide d’un instrument de paiement ou d’une autre manière, et 
qui s’engage à rembourser selon les conditions convenues;  
 
i) toute autre convention que visée aux points c) à h) ci-dessus, en vertu de laquelle un prêteur met 
des fonds à disposition d’une personne physique ou morale, y compris les facilités de découvert non 
autorisées sur un compte, ou s’engage à mettre des fonds à disposition d’une entreprise à condition 
que ceux-ci soient remboursés à terme, ou se porte garant d’une entreprise;  
 
j) ainsi que toute autre convention ou transaction dont la connaissance de l’existence est pertinente 
pour l’exécution de ses missions légales par une personne habilitée à recevoir l’information. Le Roi 
détermine, par arrêté délibéré en Conseil des ministres et après avis de la Cellule de Traitement des 
Informations Financières et de la BNB, la liste des conventions et transactions concernées.  
 
Le délai de conservation des données enregistrées dans le PCC vient à échéance:  
 
• en ce qui concerne les données en rapport avec la qualité de titulaire, de cotitulaire ou de 
mandataire d’un compte bancaire ou de paiement: dix ans à partir de la fin de l’année civile durant 
laquelle la Banque CPH a communiqué la fin de cette qualité au PCC; 
 
• en ce qui concerne les données en rapport soit avec l’existence d’une transaction financière 
impliquant des espèces au nom du Client, soit avec la qualité de personne physique qui verse ou 
reçoit effectivement des espèces pour compte du Client dans le cadre de cette transaction: dix ans à 
partir de la fin de l’année civile durant laquelle la Banque CPH a communiqué au PCC l’existence 
de cette transaction financière impliquant des espèces;  
 
• en ce qui concerne les données en rapport avec l’existence d’une relation contractuelle concernant 
une certaine catégorie de contrats financiers : dix ans à partir de la fin de l’année civile durant 
laquelle la Banque CPH a communiqué au PCC la fin de la relation contractuelle concernant la 
catégorie de contrats financiers concernée;  
 
• en ce qui concerne les données d’identification: à la fin de la dernière année civile d’une période 
ininterrompue de dix années civiles durant laquelle plus aucune donnée indiquant l’existence d’un 
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compte bancaire ou de paiement, d’une transaction financière impliquant des espèces ou d’une 
relation contractuelle concernant une quelconque des catégories de contrats financiers visées ci-
dessus n’est enregistrée dans le PCC en relation avec la personne concernée.  
 
A l’expiration du délai de conservation précité, les données échues sont irrévocablement 
supprimées. La Banque Nationale de Belgique conserve la liste des demandes d’information du 
PCC, introduites par les personnes habilitées à recevoir l’information, durant 2 années calendrier.  
 
Les données enregistrées dans le PCC peuvent être utilisées pour le contrôle et la collecte des 
recettes (non) fiscales, la recherche et la poursuite d’infractions pénales, l’enquête de solvabilité 
préalable à la perception de sommes saisies par la justice, dans le cadre des méthodes 
exceptionnelles de recueil de données par les services de renseignement et de sécurité, par les 
huissiers de justice dans le cadre de saisie conservatoire des comptes bancaires, pour les recherches 
notariales dans le cadre de l’établissement de déclarations de succession et pour la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme et de la grande criminalité, dans le respect des conditions imposées légalement.  
 
Chaque personne concernée a le droit de prendre connaissance auprès de la Banque Nationale de 
Belgique des données enregistrées à son nom par le PCC. Elle peut en faire la demande par écrit à la 
Banque nationale de Belgique. Elle a également le droit de demander à Banque CPH ou à la Banque 
Nationale de Belgique la rectification et la suppression des données inexactes enregistrées à son 
nom par le PCC. Ce droit est exercé de préférence auprès de la Banque CPH lorsqu’elle a 
communiqué les données concernées au PCC. 
 
 


